
1) L’annexe financière actualisée (feuille Orange) est une

copie de l’annexe classique (annexe initiale, telle qu'elle

figurait dans le dossier de candidature), permettant de tenir

compte des dernières évolutions de votre projet

(préalablement validées avec le référent)

2) Les Appels de fonds (feuilles bleues) permettent de

fixer des jalons où le groupement fait le bilan des actions

déjà réalisées dans le cadre du projet. Il existe une feuille

par appel de fonds.

3) La feuille Synthèse (feuille violette) permet de visualiser

le montant des enveloppes restantes à tout moment du

projet. Les jauges de chaque action représentent donc l’état

d’avancement du projet sur chaque action et chaque lot.
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Attention : Le nom du document est standardisé à l’échelle du programme ACTEE 2 et est

utilisé dans le fonctionnement de certaines macro standardisées : merci de ne pas le modifier.

Le rapport financier est un tableur de plusieurs onglets, obligatoire à chaque date d’appel de fonds.

Il est personnalisé pour chaque projet. Si vous ne l’avez pas reçu, n’hésitez pas à le demander à votre 

référent régional.

Retrouvez son mode opératoire dans la brochure pratique.


